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               Monteur Isolation Thermique Industrielle/ Calorifugeur                 
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                                                                 Situation Travail  

Installe, dépose, répare ou rénove toutes sortes d’isolants thermiques rigides ou semi-rigides, 
sur des équipements industriels (colonnes, ballons, échangeurs, gaines, chaudières, capacités, 
robinetteries …), afin de permettre la conservation de la température d'un liquide ou d'un gaz. 

                                 

Intervient sur des travaux neufs, des modifications d'installation, ou bien à l’occasion 
d’opérations de maintenance (arrêts d’unités), dans des secteurs très variés : pétrochimie, 
sidérurgie, nucléaire, …                                                                                                                                       

 

 

 

La nature des matériaux et matériels utilisés ainsi que les facteurs d’environnement nécessitent 
le strict respect des règles de sécurité et le port d’équipements de protection individuelles (EPI).  

- Monte et démonte les échafaudages ou travaille en collaboration étroite avec les échafaudeurs 

- Pose des filets de sécurité et des lignes de vie                                                                                               

- Peut utiliser des nacelles élévatrices, des chariots automoteurs, des ponts roulants.                                 

- Effectue des opérations de levage, d’élingage                                                                                               

- Peut travailler en milieu confiné (intérieur de capacités)                                                                             

- Travaille très souvent en superposition                                                                                                        

- Avant de réaliser ces opérations peut être amené/e à déposer et à récupérer partiellement le 

calorifugeage existant ;                                                                                                                              

-Peut intervenir sur des matériaux contenant de l’amiante, après formation (sous-section 4) lors 

de travaux de rénovation  

Operateur Intervenant Matériaux Amiantes (MCA)  04.10.18   

                                                                                                                                                                                                                                                                                          

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=F1613
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H2902
https://preventiongagnantebtp.fr/operateur-intervenant-materiaux-amiantes-mca/
http://preventiongagnantebtp.fr/wp-content/uploads/2019/10/Opérateur-Intervenant-Matériaux-Amiantés-MCA-4.pdf
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- Adapte et pose différents types d’isolants afin de calorifuger  thermiquement des ensembles 

chaudronnés et des tronçons de tuyauteries, avec : des coquilles, douelles, matelas, bourrelets 

multicouches en laine de verre ou composé de fibres textiles de recyclage (coton), les coud , les 

feuillarde ou les ligature ;  polystyrène ou polyuréthane découpés, collés et jointés ;                               

- Peut injecter de la mousse  polyuréthane , avec un pistolet d’injection.                                                        

Applicateur Produits Isolants  04.02.18                                                                                                                                                                       

- Peut utiliser des enduits toilés à base de bitume.                                                                                                                                                            

- La canalisation peut préalablement être protégée par une solution (bitumineuse, zinc-époxy ou 

chromate de zinc) appliquée à la brosse, au pinceau, au rouleau ou au pistolet ; les cuves 

chaudes peuvent être isolées par des rouleaux de laine de roche cousus sur un grillage ; 

Utilise des outillages électroportatifs : pistolet pneumatique, visseuse à air                                              

Découpeur Metaux  04. 03.18                                                                                                                                          

Tuyauteur Industriel  04. 16.18   

- Intervient sur divers sites industrielles : pétrochimie, métallurgie, sidérurgie, nucléaire 

(INB)    

             

 

 

 

                                                 Exigences   

 - Acuité Auditive Adaptée /Poste : sites d’intervention bruyant                                                                                                        

- Attention/ Vigilance : sites industriels                                                                                                                                   

- Capacité Réflexion /Analyse : épure , traçage, découpe                                                                                                                   

- Co activité .                                                                                                                                                     

- Conduite : VUL ; PL ; Engins ; PEMP ;                                                                                                      

- Contrainte Physique :                                                                                                                                  

- Contrainte posturale : définie comme positions forcées des articulations : toute posture                                                                                                            

- Contrainte Temps Intervention : arrêt unités                                                                                                                           

- Esprit Sécurité :                                                                                                                                             

- Grand Déplacement : Découché                                                                                                                    

- Horaire Travail Atypique : 3x8h, 2x8h ; nuit, dépassement horaire                                                             

- Mobilité Physique :                                                                                                                                       

- Port EPI Indispensable : sites industriels                                                                                                                                            

- Sens Equilibre :                                                                                                                                           

- Température Extrême : forte chaleur des installations                                                                                                                                       

https://preventiongagnantebtp.fr/wp-content/uploads/2022/03/Applicateur-Produits-Isolants-5.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/applicateur-produits-isolants/
https://preventiongagnantebtp.fr/decoupeur-metaux/
https://preventiongagnantebtp.fr/wp-content/uploads/2022/02/Tuyauteur-Industriel.pdf
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- Travail Espace Restreint : capacités, tuyauteries                                                                                                                                          

- Travail en Equipe                                                                                                                                             

- Travail Pour Entreprise Utilisatrice                                                                                                            

- Travail Hauteur :                                                                                                                                        

- Vision adaptée au poste :                                                                                                                       

                                            Accidents Travail 

Recherche fiche de sinistralité pour une activité professionnelle, identifiée par son code 

NAF sur 5 caractères 

- Agression Agent Chimique : contact, inhalation, ingestion, projection : site pétrochimique                                                      
- Agression Agent Thermique : chaleur tuyauterie                                                                                                                      
- Chute Hauteur : échafaudage, nacelle élévatrice (PEMP), échelle, trémie…                                             
- Chute Plain-Pied : dénivellation, surface glissante, encombrement.                                                    
- Chute Objet : matériau, matériel, outil … travail en superposition                                                                                                 
- Contact Conducteur Sous Tension : rallonge électrique défectueuse, machine électrique.                                
- Déplacement Ouvrage Etroit : heurt structure …                                                         
- Emploi Machine Dangereuse : fixe, mobile/portative                                                                                  
- Explosion : atmosphère, vapeur explosive : intervention site pétrochimique                                                                                                   
- Incendie : atmosphère, vapeur inflammable :  intervention site pétrochimique                                                                                                    
- Port Manuel Charges : matériau, matériel   
- Projection Particulaire : poussière   
- Risque Routier : mission  
- Ruine Echafaudage : mauvaise stabilisation 
 
 
 
 
 
- Travail Espace Confiné : atmosphère pauvre en oxygène, intoxication …                                        
- Travaux Rayonnement Ionisant : exposition externe, exposition interne, site nucléaire. 

  

                                                                          Nuisances 

- Bruit : >81dBA (8h), crête > 135 dB(C) déclenchant action prévention                                                         
- Bitume/Enrobé/Asphalte : peinture bitumineuse /protection canalisation                                                                                                      
- Hyper Sollicitation des Membres TMS.                                                                                                            
- Manutention Manuelle Charge                                                                                                                            
- Poussière Fibre Organique Végétale Naturelle : coton  
- Poussière Fibre Minérale Artificielle (FMA) : laine de verre, laine de roche 
- Poussière Fibre Minérale Naturelle : amiante (sous-section 4), travaux rénovation                                                           
- Pigment Peinture (Chrome VI/chromate de zinc) protection anti-corrosion canalisation  
- Rayonnement Ionisant : lors intervention installation nucléaire de base (INB).                                                                                                             
- Travail haute température :                                                                                                                                     
- Vibration : mains-bras >2,5 m/s² (8h) : déclenchant action prévention                                                          
- Nuisances propres au site d’intervention : pétrochimie, sidérurgie, métallurgie ,  nucléaire 
(INB) …  
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

                                                       

https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-theme/risques-professionnels-et-sinistralite/moteur-recherche-code-ape-naf/recherche-fiches-sinistralite-par-code-naf
https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-theme/risques-professionnels-et-sinistralite/moteur-recherche-code-ape-naf/recherche-fiches-sinistralite-par-code-naf
javascript:ouvrir_fiche_fan(60);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
javascript:ouvrir_fiche_fan(4);
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                                                         Maladies Professionnelles 
 

Ctrl et un clic sur le numéro, le tableau MP s’ouvre :                                                                              

- Atteinte auditive provoquée par les bruits lésionnels (42)                                                                          

- Affections périarticulaires : épaule : tendinopathie aigue ou chronique non rompue non 

calcifiante ; rupture partielle ou transfixiante de la coiffe des rotateurs ; coude : tendinopathie 

d’insertion des muscles épicondyliens ; ou muscles épitrochléens ; poignet-main : tendinite, 

syndrome canal carpien ; genou : hygroma (57)                                                                                                                                                                       

- Affections provoquées par vibrations et chocs : affections ostéo-articulaires, troubles 

angioneurotiques, atteintes vasculaires palmaires (69)                                                                              

- Affections chroniques du rachis lombaire/manutentions : sciatique par hernie discale L4/L5/S1; 

cruralgie par hernie discale L2/L3; L3/L4; L4/L5 (98)                                                                                       

- Rhinite et asthme professionnel (66)                                                                                                          

- Affections respiratoires consécutives à l’inhalation de poussières textiles végétales  (90)                     

-  Affections professionnelles provoquées par les isocyanates organiques: rhinite, blépharite, 

conjonctivite récidivante, asthme, lésions eczématiformes. 

(62)                                                                                                                                                                                                                                                                             

- Affections professionnelles consécutives à l'inhalation poussières d'amiante (30) 

- Cancer broncho-pulmonaire provoqué par l'inhalation poussières d'amiante (30 bis)                                    

-Cancers du larynx et ovaire provoqués par l'inhalation de poussières d'amiante (30 ter) 

 

 

 

                                                   Mesures Préventives     

Un clic sur un des items des Mesures Préventives, ouvre sur le chapitre correspondant 
du Guide Bonnes Pratiques Prévention BTP  

 
MESURES ORGANISATIONNELLES :                                                                                                  
Principes Généraux Prevention/Recommandations CNAM  

Document Unique Evaluation Risques Professionnels (DUERP)/Aides Financieres 

CARSAT/ANACT   

Ambiance Thermique Elevée : selon site 

intervention                                                                                                                                                                                                                                                                           

Amiante : intervention matériaux amiantés sous-section 4 : calorifuge amianté sur 

conduit.           .                                                                                                                                 

Atmosphère Explosible: ATEX : selon site intervention   

http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2042
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2057
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2069
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2098
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2066
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2090
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2062
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2030
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2030%20BIS
https://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2030%20TER
https://preventiongagnantebtp.fr/principes-generaux-prevention-reccomandations-cnam/
https://preventiongagnantebtp.fr/principes-generaux-prevention-reccomandations-cnam/
https://preventiongagnantebtp.fr/document-unique-evaluation-risques-professionnels-duerp-subventions-tpe-contrat-prevention-carsat-anact/
https://preventiongagnantebtp.fr/document-unique-evaluation-risques-professionnels-duerp-subventions-tpe-contrat-prevention-carsat-anact/
https://preventiongagnantebtp.fr/ambiance-thermique-elevee/
https://preventiongagnantebtp.fr/ambiance-thermique-elevee/
https://preventiongagnantebtp.fr/amiante-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/amiante-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/atmosphere-explosible-atex-mo/
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Autorisation Conduite/Formation : chariot automoteur, pont roulant, PEMP…                                                                        

Bordereau Suivi Déchets Dangereux : BSDD ; BSDA ;BSFF   

Bruit                                                                                                                                         

Charge Physique Travail/ Manutentions Manuelles 

Déchets Gestion /REP Bâtiment    
                                                                                                                                                                

Espace Confine (Restreint-Clos) : selon site intervention  

Location Matériels/Engins                                                                                                      

Normalisation Qualité/Hygiène/Sécurité/Environnement(QHSE) : intervention sites industriels     

Organisation Premiers Secours  

Permis Feu. : si zone ATEX                                                                                                                                                   

Plan Prevention Entreprise Extérieure/Entreprise Utilisatrice 

Prevention Pratiques Addictives en Milieu Travail  

 

 

 

 

Repérage Amiante Avant Travaux(RAT) : fourni par le maître d’ouvrage                                                         

Module e-learning "Amiante dans le BTP" OPPBTP Mise à jour 11/2021 

                                                                                                                                                                 
Risque Electrique 

Risque Routier Transport Personnels/Matériels :Véhicule Utilitaire léger & VL 

Sécurité Incendie 

                                                                                                                                                          

Signalisation Balisage Sante Sécurité Travail : atelier                                                                                                      

Travaux Interdits/Règlementés Jeunes Ages au moins 15 ans moins18 ans                                                                                                                              

 

 

 

https://preventiongagnantebtp.fr/autorisation-conduite-formation/
https://preventiongagnantebtp.fr/autorisation-conduite-formation/
https://preventiongagnantebtp.fr/bordereau-suivi-dechets-dangereux-bsdd-bsda-bsff/
https://preventiongagnantebtp.fr/bordereau-suivi-dechets-dangereux-bsdd-bsda-bsff/
https://preventiongagnantebtp.fr/bordereau-suivi-dechets-dangereux-bsdd-bsda-bsff/
https://preventiongagnantebtp.fr/bruit-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/charge-physique-travail-manutentions-manuelles/
https://preventiongagnantebtp.fr/charge-physique-travail-manutentions-manuelles/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-rep-batiment-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-rep-batiment-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-rep-batiment-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/espace-confine-restreint-clos-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/espace-confine-restreint-clos-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/location-materiels-engins/
https://preventiongagnantebtp.fr/location-materiels-engins/
https://preventiongagnantebtp.fr/normalisation-qualite-hygiene-securite-environnement-qhse/
https://preventiongagnantebtp.fr/normalisation-qualite-hygiene-securite-environnement-qhse/
https://preventiongagnantebtp.fr/organisation-premiers-secours-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/organisation-premiers-secours-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/plan-prevention-entreprise-exterieure-entreprise-utilisatrice/
https://preventiongagnantebtp.fr/plan-prevention-entreprise-exterieure-entreprise-utilisatrice/
https://preventiongagnantebtp.fr/prevention-pratiques-addictives-en-milieu-de-travail/
https://preventiongagnantebtp.fr/prevention-pratiques-addictives-en-milieu-de-travail/
https://preventiongagnantebtp.fr/reperage-amiante-avant-travaux-rat/
https://www.preventionbtp.fr/Formation/D-clic-prevention/Amiante-dans-le-BTP?utm_source=rs&utm_medium=post&utm_campaign=Dclic_amiante&utm_id=Dclic_amiante
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-electrique/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-electrique/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-routier-transport-personnel-materiel/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-routier-transport-personnel-materiel/
https://preventiongagnantebtp.fr/securite-incendie/
https://preventiongagnantebtp.fr/securite-incendie/
https://preventiongagnantebtp.fr/signalisation-balisage-sante-securite-travail-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/signalisation-balisage-sante-securite-travail-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/travaux-interdits-reglementes-jeunes-ages-au-moins-15-ans-moins18-ans/
https://preventiongagnantebtp.fr/travaux-interdits-reglementes-jeunes-ages-au-moins-15-ans-moins18-ans/
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MESURES TECHNIQUES : 
 

Aménagement Atelier 

Amiante : intervention matériaux amiantés sous-section 4 : calorifuge amianté sur 

conduit                                                                                                                                                                                                                           

Atmosphère Explosible ATEX : selon chantier 

Bruit 

Chute Hauteur : ne pas travailler sur échelle ou escabeau ; PIRL ; échafaudage de pied, 

roulant ; filets de sécurité et   lignes de 

vie                                                                                                        

Chute Plain-Pied 

Circulation Entreprise/Chantier 

Déchets Gestion 

Echafaudages/Moyens Elévation : échafaudage fixe, mobile, nacelle élévatrice (PEMP), échelle 

accès.                                                  

 

 

 

Eclairage Chantier : anti déflagrant en zone ATEX    

                                                                                                                                                                            

Espace Confine (Restreint-Clos) : selon chantier                                                                                                                     

Lutte Incendie.                                                                                                                                            

Machines-Outils-Portatives Electromécaniques/Pneumatiques : machines avec systèmes de 

débrayage automatique (en cas de blocage…), équipées de raccords rapides de sécurité et de 

poignées anti -vibratiles,  avec aspiration poussières .                                          

Manutentions Manuelles/TMS :Aides 
                                                                                                                                                   

Organisation Premiers Secours  

Permis Feu. : en zone ATEX.                                                                                                                                                                                                                                                       

 

 

https://preventiongagnantebtp.fr/amenagement-atelier/
https://preventiongagnantebtp.fr/amenagement-atelier/
https://preventiongagnantebtp.fr/amiante-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/amiante-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/atmosphere-explosible-atex-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/atmosphere-explosible-atex-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/bruit-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/bruit-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/chute-hauteur/
https://preventiongagnantebtp.fr/chute-plain-pied/
https://preventiongagnantebtp.fr/chute-plain-pied/
https://preventiongagnantebtp.fr/circulation-enrtreprise-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/circulation-enrtreprise-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/echafaudages-moyens-elevation/
https://preventiongagnantebtp.fr/echafaudages-moyens-elevation/
https://preventiongagnantebtp.fr/eclairage-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/eclairage-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/espace-confine-restreint-clos-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/espace-confine-restreint-clos-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/lutte-incendie/
https://preventiongagnantebtp.fr/lutte-incendie/
https://preventiongagnantebtp.fr/machines-outils-portatives-electromecaniques-pneumatiques/
https://preventiongagnantebtp.fr/manutentions-manuelles-tms-aides/
https://preventiongagnantebtp.fr/manutentions-manuelles-tms-aides/
https://preventiongagnantebtp.fr/organisation-premiers-secours-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/organisation-premiers-secours-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/permis-feu-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/permis-feu-mt/
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Poly Exposition- Exposome /Surveillance Biologique Exposition Professionnelle/IBE 

 Contraintes posturales et physiques (bruit ; vibrations mains bras ; rayonnements non 

ionisants ; travaux en extérieur) ; risques chimiques /poussières (Fibre Minérale Artificielle 

(FMA) ,amiante)    

 Risque Electrique Chantier :coffret électrique fixe ou portatif fermé à clé, avec dispositif 

différentiel haute sensibilité (DHS 30 mA), avec branchement extérieur des prises de courant, 

prolongateur câble type H 07-RNF (ne pas dépasser 25 mètres).  

Signalisation/ Balisage Sante Sécurité Travail : en atelier                                                                                

Vérification /Maintenance Equipements Travail /Installations Electriques/EPI 

Vibrations : membres supérieurs                            

MESURES HUMAINES : 
 
Accueil Nouveaux Embauches/ Intérimaires  

Information Risques Sante Sécurité Salaries                                                                  

 

 

 

 

 

Certificat Aptitude Conduite en Sécurité (CACES®) : PEMP R486 ; chariot automoteur R489 ; 

pont roulant R484     

Certificats Qualification/Maitrise Professionnelle (CQP/CMP) 

Equipements Protection Individuelle (EPI)/Exosquelettes 

Equipements Protection Individuelle Amiante(EPI)  

Fiche Exposition Attestation Amiante.                                                                             

Formation Amiante : sous-section 4.                                                                                                         

Formation/Maintien-Actualisation Compétences (MAC-SST)   

Formation Permis Feu.                                                                                                 

Formation Utilisation Matériels Lutte Incendie                                                                                                                                                                                                              

https://preventiongagnantebtp.fr/poly-expositions-exposome-surveillance-biologique-exposition-professionnelle-ibe/
https://preventiongagnantebtp.fr/poly-expositions-exposome-surveillance-biologique-exposition-professionnelle-ibe/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-electrique-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/signalisation-balisage-sante-securite-travail-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/signalisation-balisage-sante-securite-travail-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/verification-maintenance-equipements-travail-installations-epi/
https://preventiongagnantebtp.fr/verification-maintenance-equipements-travail-installations-epi/
https://preventiongagnantebtp.fr/vibrations/
https://preventiongagnantebtp.fr/acceuil-nouveaux-embauches-interimaires/
https://preventiongagnantebtp.fr/acceuil-nouveaux-embauches-interimaires/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-risques-sante-securite-salaries/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-risques-sante-securite-salaries/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificat-aptitude-conduite-en-securite-caces/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificat-aptitude-conduite-en-securite-caces/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificat-aptitude-conduite-en-securite-caces/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificat-aptitude-conduite-en-securite-caces/
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/369985/document/r484.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/certificats-qualification-maitrise-professionnelle-cqp-cmp/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificats-qualification-maitrise-professionnelle-cqp-cmp/
https://preventiongagnantebtp.fr/equipements-protection-individuelle-epi-exosquelettes/
https://preventiongagnantebtp.fr/equipements-protection-individuelle-epi-exosquelettes/
https://preventiongagnantebtp.fr/equipements-protection-individuelle-amiante-epi/
https://preventiongagnantebtp.fr/equipements-protection-individuelle-amiante-epi/
https://preventiongagnantebtp.fr/fiche-exposition-attestation-amiante/
https://preventiongagnantebtp.fr/fiche-exposition-attestation-amiante/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-amiante/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-amiante/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-maintien-actualisation-competences-mac-sst/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-maintien-actualisation-competences-mac-sst/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-permis-feu/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-permis-feu/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-utilisation-materiels-lutte-incendie/
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Formation Utilisation Montage/Démontage Echafaudage :  R408 décrit les référentiels de 

formation ; à chaque type de matériel, sa formation : échafaudage de pied, mobile                                                            

Habilitation Electrique: BS peut réaliser des opérations élémentaires d’ordre électrique 

(professionnel non-électriciens du BTP) :  ex-utilisation de machines portatives   ou fixes).                                                   

Titre d'habilitation ; Reçu carnet prescriptions sécurité électrique/ personnel habilités BS                                                             

Information/Sensibilisation Bruit.                                                                                   

Information Sensibilisation Hygiène Vie  

Information Sensibilisation Vibrations Mécaniques  

Passeport Prevention 

Sensibilisation Formation Manutentions Manuelles /TMS :                                             

Sensibilisation Information Prevention en Réalité Virtuelle & Jeux 

Sensibilisation Risque Routier                                                                                            

 

                                            

 

 

 

                                          Suivi Individuel Préventif Santé   

OBJECTIFS : 

• Informer le travailleur sur les facteurs de risque du métier , et le sensibiliser sur les moyens 

de prévention (une fiche métier peut être remise)  

• Tracer ses expositions professionnelles ( suivi post exposition/post professionnel )   

• Prévenir++ et dépister les maladies professionnelles ou à caractère professionnel 

susceptibles de résulter de ses activités professionnelles (actuelles et passées)  

• Préserver sa santé physique et mentale, tout au long du parcours professionnel, afin de 

prévenir ou réduire la pénibilité, l’usure au travail, les risques psychosociaux(RPS),et la 

désinsertion professionnelle (cellule dédiée dans le SPST, visite de mi-carrière) , et ainsi 

contribuer au maintien dans l’emploi. 

• Participer à des actions de promotion de la santé sur le lieu de travail, liés au mode de 

vie (hygiène alimentaire, conduites addictives, bénéfices de la pratique sportive …),  ainsi qu’à 

des campagnes de vaccination et de dépistage  

•  L’Informer sur les modalités de suivi de son état de santé 

https://preventiongagnantebtp.fr/formation-utilisation-montage-demontage-echafaudage/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-utilisation-montage-demontage-echafaudage/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-utilisation-montage-demontage-echafaudage/
https://preventiongagnantebtp.fr/habilitation-electrique/
https://www.preventionbtp.fr/content/download/62382/629051/version/3/file/G3G0112_TitreDHabilitation.pdf
https://www.preventionbtp.fr/content/download/62388/629093/version/2/file/G3G0112_Recu.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/hygiene-corporelle-vestimentaire/
https://preventiongagnantebtp.fr/hygiene-corporelle-vestimentaire/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-bruit/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-bruit/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-hygiene-de-vie/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-hygiene-de-vie/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-vibrations-mecaniques/
https://preventiongagnantebtp.fr/passeport-prevention/
https://preventiongagnantebtp.fr/passeport-prevention/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-formation-manutentions-manuelles-tms/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-formation-manutentions-manuelles-tms/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-information-prevention-en-realite-virtuelle-jeux/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-risque-routier/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-risque-routier/
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MODALITES DE SUIVI :  

Permet d’assurer la surveillance de l’état de santé des travailleurs en fonction des risques 

concernant leur santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, de la pénibilité au travail et de 

leur âge. 

 

Le médecin du travail, avec l’équipe pluridisciplinaire, est un régulateur et un ordonnateur du 

dispositif de suivi préventif adapté au salarié : en tenant compte du poste, de la tâche, de 

l’environnement et de l’individu lui-même. 

PRISES EN CHARGE :                                                                                                                                                               
- Les examens complémentaires prescrits par le médecin du travail dans le cadre de ce suivi 
sont à la charge du service de santé au travail interentreprises.                                                                                                           

Suivi individuel de l'état de santé du salarié :prise en charge du coût des examens                                 
complémentaires INRS 2021 

- Pour le suivi des travailleurs de nuit : les examens complémentaires spécialisés sont à la 
charge de l’employeur                                                                                                                                  
- Le temps nécessité par les visites et les examens médicaux, y compris les examens 
complémentaires, est :  

 

 

 

▪ Soit pris sur les heures de travail des travailleurs sans qu'aucune retenue de salaire 
puisse être opérée,  

▪ Soit rémunéré comme temps de travail effectif, lorsque ces examens ne peuvent avoir 
lieu pendant les heures de travail. 

- Les frais de transport nécessités par ces visites et ces examens sont pris en charge par 

l'employeur.  

- Chaque SPSTI (service de prévention et de santé au travail interentreprises) doit proposer une 
offre « spécifique » et adaptée (D. 4622-27-1).  

 
❖ Au chef d’entreprise qui peut aussi « bénéficier de l'offre de services proposée [à ses] 

salariés » par le SPSTI auquel adhère son entreprise : article L. 4621-4,   

 
❖ Suivi et prévention des prestataires et sous-traitants :  

 
La loi santé au travail du 02/08/2021 prévoit à l’article L. 4622-5-1, que le service autonome 
de prévention santé au travail (SAPST ) d’une entreprise , peut assurer le suivi des sous-
traitants , qu’ils soient salariés ou non , qui exercent leur activité sur le site de l’entreprise.  
 

https://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%20157
https://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%20157
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045670925
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043890961
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043890975


 

                                      Copyright (© : Tous droits réservés Prévention Gagnante BTP 

Les salariés sous-traitants devront être pris en compte dans les missions de prévention des 
SAPST « dès lors que [leur] intervention au sein de l'entreprise revêt un caractère 
permanent ».  
 
Mais aussi lorsque « deux conditions cumulatives » sont remplies : la première concernant le 
volume du temps de travail, la seconde l’exposition à des risques particuliers. 
 

✓ Première condition : l’intervention à réaliser « représente un nombre total d'heures de 
travail prévisible égal à au moins 400 heures sur une période inférieure ou égale à 
douze mois ».  

 
« Il en est de même, précise le décret, dès lors qu'il apparaît, en cours d'exécution des travaux, 
que le nombre d'heures de travail doit atteindre 400 heures. »  
 
Les interventions des entreprises sous-traitantes des entreprises extérieures (autrement dit la 
sous-traitance en cascade) entrent aussi dans le décompte. 
  

✓ Seconde condition : l’intervention relève du travail de nuit (au sens de l’article L. 
3122-5) ou expose le travailleur à des risques selon la liste des postes à risque définie 
à l’article R. 4624-23 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Amiante, plomb, agents CMR, agents biologiques des groupes 3 et 4, rayonnements ionisants, 
risque hyperbare, risque de chutes de hauteur sur les échafaudages, ainsi que les postes avec 
examen d’aptitude et ceux éventuellement ajoutés par l’employeur). 

Conformément à l’article D 4622-22 du Code du travail, obligation pour l’employeur d’informer 

le SPST de la liste des postes à risques pour lesquels un suivi médical renforcé doit être 
mis en œuvre.                                                                                                                                   

- La liste propre au suivi médical renforcée est mise à jour tous les ans , et doit donner lieu à 
une consultation préalable du CSE.  

- L’article R. 4624-23 du Code du travail donne la liste des risques particuliers professionnels 

Suivi à l’embauche : Salarié exposé à des risques particuliers  

Pour sa santé ou sa sécurité (RPSS), ou pour celles de ses collègues ou de tiers évoluant 

dans l’environnement immédiat de travail :  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020171/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020171/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045676897
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=46768EC6A8507522C23A3AEBCE7B666A.tpdila19v_2?idArticle=LEGIARTI000033769587&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EA5BD6A19FFD121057477993103D21A6.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000033769106&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20170107&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
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Examen médical d’aptitude (EMA), préalablement à l’affectation au poste, réalisé par le               

 Médecin du travail ; ou si le protocole le permet : par le collaborateur médecin, avec 

création d’un dossier médical santé travail (DMST) s’il n’existe pas.  
 

Avec selon les cas délivrance : cliquer :  d’un avis d’aptitude ou d’inaptitude, ou d’un 

formulaire d’aménagement de poste de travail (modèles arrêté 16/10/2017/ JO 21/10/2017 

(dont une copie est versée au DMST). 

❖ Si le salarié (CDI, CDD, Intérimaire) a bénéficié d’une visite médicale d’aptitude dans 
les deux ans précédant son embauche, un nouvel examen médical d’aptitude n’est 
pas nécessaire si : 

 
- Le salarié occupe un emploi identique avec des risques d’exposition équivalents                        
- Le médecin du travail intéressé est en possession du dernier avis d’aptitude du salarié                           
- Aucune mesure formulée ou aucun avis d’inaptitude n’a été émis au cours des 2 dernières 
années  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

✓ Pour les intérimaires :les examens médicaux d’aptitude sont valables pour 3 postes ; si 
l’un des postes nécessite un suivi individuel renforcé (SIR) lors de la mission , la visite 
est réalisée par le médecin du travail de l’entreprise utilisatrice  

 

Suivi individuel renforcé (SIR) : Salarié exposé à des risques particuliers : 

- Maximum 4 ans, avec une visite intermédiaire (2 ans) par un professionnel de santé de 

l’équipe pluridisciplinaire (infirmière, médecin collaborateur, interne santé travail). Avec 

selon les cas délivrance : cliquer : d’une attestation de suivi, ou d’un avis d’aptitude ou 

d’inaptitude, ou d’un formulaire d’aménagement de poste de travail :(modèles arrêté 

16/10/2017/ JO 21/10/2017), (dont une copie est versée au DMST). 

Poly exposition : ANSES/PST3 09/2021      

✓ Profil C : bruit, risques chimiques et contraintes posturales  
✓ Profil H: risques physiques , chimiques, et thermiques ;  

✓ Profil E : risques chimiques et contraintes posturales   

Poly Exposition- Exposome /Surveillance Biologique Exposition Professionnelle/IBE 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://preventiongagnantebtp.fr/wp-content/uploads/2022/02/Poly-Expositions-Exposome-Surveillance-Biologique-Exposition-Professionnelle-IBE-1.pdf
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Risques Particuliers : 
Nécessitent une connaissance précise des taches effectuées par le salarié, et de 
l’environnement de travail où se déroule l’activité. 

• Chute de hauteur lors opérations de montage et démontage échafaudages. 

• Titulaire autorisation conduite : chariot automoteur, PEMP…  

• Intervenant sur installations électriques ou dans leur voisinage : soumis à habilitation 
électrique 

• Poussière Fibre Minérale Naturelle : amiante (sous-section 4), travaux rénovation sur 
sites industriels anciens  

• Salariés < 18 ans affectés aux travaux interdits : dérogation  

• Risques propres au site d’intervention : pétrochimie, sidérurgie, nucléaire (INB) ; 
suivi DATR. 

 

Risques Autres : 

✓ Contraintes posturales :  
 

▪ Manutention manuelle de charges 10 heures ou plus par semaine (ANSES 09/2021) 
▪ Position debout ou piétinement 20 heures ou plus par semaine (4 heures par jour) 

(ANSES 09/2021)  
▪ Contraintes posturales (à genoux, bras en l’air, accroupi ou en torsion) 2 heures ou plus 

par semaine (ANSES 09/2021) 
 

✓ Contraintes physiques intenses : 

 

 

  

• Travail en extérieur pendant 10 heures ou plus par semaine ; ou à moins de 5°C ou plus 
de 30°C pendant 10 heures ou plus par semaine ; ou entre 5°C et 15°C pendant 20 
heures ou plus par semaine  (ANSES 09/2021) .  

• Exposition sonore : Bruit >81DbA(8h), crêtes > 135 dB (C)++) déclenchant action 

prévention                            

• Vibrations Main/Bras > 2,5 ms2 (8h) )  10 heures ou plus par semaine (ANSES 09/2021) 

déclenchant action prévention                        

▪ Exposition aux rayonnements ionisants ou non ionisants( UV )  
 

✓ Nuisances chimiques : exposition à au moins un agent chimique classé ; ou à un agent 
chimique non classé ; ou à trois agents chimiques, qu’ils soient classés ou non   ANSES 
09/2021 ( excepté nuisances déjà incluses dans les risques particuliers cf. supra ) . 
 

▪ Poussière Fibre Minérale Artificielle (FMA) : laine verre, laine roche (combles)  
calorifuge) 

▪ Poussière Fibre Organique Végétale Naturelle : coton  
▪ Solvant organique amine aromatique monocyclique : classé nocif ou toxique : xylène , 

toluène… 
 

javascript:ouvrir_fiche_fan(27);
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✓ Nuisances Autres : 
 

▪ Travail nuit    
▪ Température extrême (ambiance thermique élevée)   

                                                     

Amélioration et prise en compte de la poly exposition « Profils homogènes de travailleurs 
poly exposés » ANSES 09/2021 

Examens Complémentaires/Mesures Conseillés : 
Dépendent : du degré d’exposition actuel et passé selon la nuisance ; des poly expositions ; 

de l’environnement de travail  (pics d’exposition ; travaux en milieu confiné ; Co exposition ; 

interventions sur des sites industriels… ) ; du degré de protection du salarié (collectif, 

individuel ). 

Important : Le médecin du travail doit toujours tenir compte des recommandations de 

bonnes pratiques actuelles. 

 

 

 

 

 

❖ Bruit :                                                                                                                                                 

- Echoscan, (mesure rapide non invasive et objective, car ne nécessite pas la participation 

active du salarié) permet d’évaluer la fatigue auditive, avant qu’une perte auditive ne se soit 

installée (pas de nécessité d’une cabine) ; c’est un outil complémentaire de l’audiométrie, il doit 

se positionner en amont de celle-ci.                                                                                                      

- Audiométrie : quand la souffrance auditive est déjà installée, permet de suivre son évolution, 

si aucune mesure préventive n’a été mise en place, (périodicité, selon le protocole mis en place 

par le médecin du travail). 

❖ TMS Membres supérieurs :  

 

✓ Série de vidéos destinée aux médecins du travail détaillant les manœuvres à réaliser 

dans le cadre du protocole européen d'examen clinique SALTSA. 

Il permet de diagnostiquer 12 types de TMS-Membre Supérieur spécifiques, dès les signes 

précoces, ainsi qu'un syndrome général regroupant des TMS-MS dits non spécifiques , mais 

constituant des indicateurs précoces de TMS-MS "en devenir ". 

https://www.anses.fr/fr/system/files/PST3_ProfilTravailleursExposes_Polyexposition.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/PST3_ProfilTravailleursExposes_Polyexposition.pdf
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SALTSA outil 15 INRS 01/2023 

✓ Prise en charge des tendinopathies de la coiffe des rotateurs ensemble composé de 
quatre groupes de tendons : sous-scapulaire, sus-épineux, sous-épineux, petit rond. 
HAS 09/2023 (lien).                                

La consommation de tabac , et les maladies métaboliques sont un facteur aggravant du risque 
de rupture de la coiffe des rotateurs, laquelle est hypo vascularisée à l’insertion du sus-épineux 
et de l’infra-épineux  

Entre 45 et 60 ans , les salariés exposés aux TMS , et fumeurs ( ayant fumés pendant 10 ans) 

voient leur « chance » d’avoir une rupture de la coiffe multipliée par 10. 

Conduite diagnostique devant une épaule douloureuse non traumatique de l’adulte et 

prise en charge des tendinopathies de la coiffe des rotateurs HAS 09/2023 

 

❖ Laine de verre et de roche (FMA) : EFR et ERCP pour les isolants fibreux : en fonction 
du niveau d’exposition (VME : 1 fibre / cm3) ; pour le soufflage, laines en vrac en milieu 
confiné, empoussièrement   >1 fibre/cm3 ; pour la pose des matériaux compactes, 
empoussièrement < 0,5 fibre/cm3 ; à l’embauche puis à l’appréciation du médecin du 
travail. 
 

 
 
 
 
 
 
 

❖ Suivi Exposition Amiante                                                                                                               

 Un auto-questionnaire de repérage de situations exposantes à l’amiante peut être utilisé pour 

les visites d’embauche de salariés dont ce n’est pas le premier emploi , visites de mi- carrières, 

visites de fin de carrière  

Auto-questionnaire de repérage de situations de travail exposantes à l’amiante                                  

PRST 4 Auvergne Rhône Alpes  

❖ Nuisances Chimiques : Risques ACD/CMR propres au site d’intervention : 
pétrochimie, sidérurgie, nucléaire (INB) …  
 

Surveillance Biologique Exposition Professionnelle Risques Chimiques 

L’opérateur peut être exposé simultanément à plusieurs produits chimiques 

potentiellement dangereux pour la santé ; il est nécessaire d'évaluer les risques liés à la 

combinaison de ces expositions.      

❖ Poly expositions chimiques massives et diffuses : une réalité méconnue INRS 
12/2020 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil15
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-08/fiche_prise_en_charge_des_tendinopathies_de_la_coiffe_des_rotateurs.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-08/conduite_diagnostique_devant_une_epaule_douloureuse_non_traumatique_de_ladulte_et_prise_en_charge_des_tendinopathies_de_la_c.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-08/conduite_diagnostique_devant_une_epaule_douloureuse_non_traumatique_de_ladulte_et_prise_en_charge_des_tendinopathies_de_la_c.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/suivi-exposition-amiante/
https://preventiongagnantebtp.fr/suivi-exposition-amiante/
https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/sites/auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/20231109_autoquestionnaire_salaries_amiante.pdf
https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/sites/auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/20231109_autoquestionnaire_salaries_amiante.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/surveillance-biologique-exposition-professionnelle-risques-chimiques/
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=DO%2031
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=DO%2031
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❖ Exposition ambiance thermique élevée : 

La situation individuelle de chaque salarié exposé doit être prise en compte par l’équipe 
pluridisciplinaire, et faire l’objet d’une information spécifique lors du suivi médical. 

Principaux facteurs de risques individuels à prendre en compte : 

➢ Age >à 55-60 ans  
➢ Mauvaise condition physique pour exécuter des tâches physiques astreignantes  
➢ Affections chroniques (système cardio-vasculaire ou des voies respiratoires, diabète, 

insuffisance rénale,)  
➢ Prises médicamenteuses (diurétiques, antihypertenseurs, antihistaminiques, 

antiparkinsoniens, antidépresseurs tricycliques, neuroleptiques…) 
➢ Obésité  

 

 

 

 

 

 

 

❖ Travail nuit : recommandations HAS 2012 : Rechercher : 

➢ Le temps de sommeil du salarié (agenda du sommeil) ; 
➢ La typologie circadienne du salarié (questionnaire de Horne et Ostberg) ; 
➢ Troubles sommeil et vigilance (échelle somnolence Epworth)  

 

 
Situation ou 

type de risque 

Éléments cliniques à 

surveiller lors de chaque 
visite médicale 

Outils cliniques et/ 
ou paracliniques 

d’évaluation 
recommandés 

Périodicité recomman- 
dée pour l’utilisation 

des outils cliniques et/ 
ou paracliniques 

Mesures ou 

contre-mesures 
recommandées 

 
 
 
 

Troubles 
du sommeil  

- Temps de sommeil sur 
24 heures 

- Troubles du sommeil 

- Agenda du sommeil - 1re visite médicale et 
en cas de plainte du 

salarié  

- Maintien d’un temps de sommeil 

> à 7 heures par 24 heures et d’une 

bonne hygiène de sommeil 

- Privilégier des rythmes de rotations 
intermédiaires (4 à 5 jours) 

- Sieste courte 

(< à 30 minutes) 

- Exposition à la lumière avant 
et/ou en début de poste 

- Limitation de l’exposition à 
la lumière en fin de poste 

- Éviter les excitants 

- Typologie circadienne : 
Êtes-vous du “matin” ou 

“du soir” ? Êtes-vous court 
(< 6 heures) ou long (> 9 

heures) dormeur ? 

- Questionnaire de chro- 
notype (questionnaire de 

Horne & Ostberg) 

- Si besoin, afin de 
compléter l’évaluation 
clinique du chronotype 
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Somnolence et 

risque accidentel 

 
 

 
- Troubles de la vigilance 

 
- Accidents du travail et 
accidents de trajet 

- Échelle de Somnolence 
d’Epworth 

- 1re visite médicale, puis 
tous les 2 ans :( lors visite 
intermédiaire par infirmier   

- Rotations en sens horaires (matin, 
après-midi, nuit) 

- Temps maximum par poste de 
travail court (≤ à 8 heures) 

- Régularité des horaires et des 
rythmes de travail 

- Sieste courte (< à 30 minutes) 

- Caféine uniquement en début de 
poste, avec respect des précautions 
cardiovasculaires 

- Exposition à la lumière avant 
et/ou en début de poste 

- Limitation de l’exposition à 
la lumière en fin de poste 

 

Agenda sommeil-éveil - HAS 

Questionnaire de typologie circadienne de Horne et Ostberg 

 
Échelle somnolence d'Epworth,         

Il est recommandé de :   

 

 

 

 

 

 

 

➢ Mesurer le poids et sa distribution (tour de taille, calcul de l’IMC à la 1re visite 

médicale, et lors des examens ultérieurs). 

➢ Surveiller lors de chaque examen la TA. 

➢ S’assurer que le travailleur posté et/ou de nuit bénéficie d’un bilan lipidique 

périodique et d’un dé- pistage du diabète de type 2 en fonction des autres 

facteurs de risque associés. 

➢ L’interroger sur la fréquence et les modes de consommations alimentaires et sur la 

pratique d’une activité physique régulière 

➢ L’interroger sur l’apparition de symptômes digestifs (nausées, troubles du 

transit, douleurs abdominales, troubles dyspeptiques, pyrosis, brûlure 

épigastrique) et de rechercher des signes cliniques évocateurs d’un 

syndrome ulcéreux 

➢ Rechercher des symptômes dépressifs et/ ou anxieux : échelle de dépression 

HAD (Hospital Anxiety and Depres- sion Scale) Outil Echelle HAD - HAS Travail nuit  

 

 

https://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_2038617/fr/agenda-sommeil-eveil-fiche-memo
http://reseau-morphee.fr/le-sommeil-et-ses-troubles-informations/quel-dormeur/soir-matin/questionnaire-de-typologie-circadienne-de-horne-et-ostberg
http://www.sommeilapnee.fr/echelle-epworth/
https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2014-11/outil__echelle_had.pdf
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❖ Vaccinations : 

La vaccination s’inscrit autant que possible dans le cadre du suivi médical obligatoire en 

santé au travail , auquel a droit chaque salarié. 

Cet acte peut résulter de :  

✓ L’évaluation des risques professionnels réalisées dans l’entreprise 

Le médecin du travail conseille la vaccination recommandée après s'être assuré : 

• De l'information générale sur la vaccination auprès des salariés. 

• De la mise en œuvre des mesures de protection collectives, individuelles, du rappel des 
règles d'hygiène, en tenant compte de la veille sanitaire , et des études 
épidémiologiques , ainsi que des vaccinations déjà effectuées 

✓ Ou s’inscrire dans le cadre du calendrier vaccinal s’appliquant à la population 
générale. 

 

 

 

 

 

Au-delà des vaccinations liées aux risques professionnels (vaccins recommandés du fait de 
l’exposition à certains risques, vaccins rendus obligatoires par l’activité professionnelle), les 
SPSTI sont désormais , des acteurs attendus sur les vaccinations contribuant à la prévention 
de toutes les maladies transmissibles, y compris celles qualifiées de « communautaires », 
conformément au calendrier vaccinal publié par le ministère de la santé  

L’implication des professionnels de santé au travail est notamment attendue sur trois 
vaccinations  

✓ Diphtérie, tétanos, poliomyélite (DTP) : Revaxis ® à jour : 
recommandation calendrier vaccinal Français (HAS) : chez l’adulte : 
rappel tous les 20 ans : à 25 ans ; 45 ans ; 65 ans ; après 65 ans : rappel 
tous les 10 ans. 

✓ Rougeole, oreillons, rubéole (ROR) : deux doses de vaccins ROR (vaccin trivalent 
avec un délai minimum d’un mois entre les deux doses) nécessaires pour chaque 
personne née depuis 1980 
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✓ Grippe saisonnière :la vaccination des adultes n’est pas obligatoire mais contribue 
à limiter la propagation de l’épidémie de grippe, virus pouvant entraîner des 
conséquences graves, voire mortelles, en particulier chez les personnes fragiles. 

Le professionnel de santé au travail peut néanmoins décliner cette pratique, s’il ne peut pas 
réaliser cette vaccination , dans les conditions de sécurité imposées par la santé publique 
(absence de trousse de secours adaptée… ) ou s’il estime n’avoir : ni le temps, ni la 
formation, ni les moyens matériels pour la pratiquer.  

Il peut alors choisir d’orienter le travailleur vers son médecin traitant. 

❖ Les médecins du travail, collaborateurs-médecins, internes et infirmiers de santé 
au travail peuvent réaliser les vaccinations nécessaires à la protection des travailleurs. 

Dans le cas où le vaccin est obligatoire ou recommandé en raison de la prévention des 
risques professionnels, celui-ci est pris en charge par l’employeur article R. 4426-6 C.Trav 

Dans le cas où le vaccin est sans lien direct avec l’activité professionnelle, les vaccins sont 
remboursables par l’Assurance Maladie , sur prescriptions individuelles conformément aux 
règles de droit commun. 

 

 

 

 

Toutefois, lorsqu’une entreprise souhaite mettre en place une campagne de vaccination 
(contre la grippe saisonnière par exemple), elle peut aussi faire le choix de la prise en charge 
globale, à ses frais, de l’ensemble des vaccins. 

Le site de référence sur la vaccination, Vaccination-info-service.fr, permet à chacun d’accéder 

à des informations factuelles, pratiques et scientifiquement validées sur la vaccination aux 

différents âges de la vie, sur la vaccination en général ou une vaccination particulière.  

Questions-réponses : la vaccination par les services de prévention et de santé au travail 
Ministère Travail santé solidarités 03/2024 

Calendrier des vaccinations et recommandations vaccinales 2024 Ministère Travail Santé 
Solidarités 04/2024 

❖ Données de Santé : 

La cabine de télémédecine est un Dispositif Médical de classe Iia, qui garantit aux 

professionnels de santé : la fiabilité et la standardisation de toutes les données de santé 

recueillies.               

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018530428
https://vaccination-info-service.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/suivi-de-la-sante-au-travail-10727/article/questions-reponses-la-vaccination-par-les-services-de-prevention-et-de-sante-au
https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/suivi-de-la-sante-au-travail-10727/article/questions-reponses-la-vaccination-par-les-services-de-prevention-et-de-sante-au
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_avr2024.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_avr2024.pdf
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Son architecture est sécurisée (hébergement des données sur une plateforme HDS, conformité 

RGPD) et l’interopérabilité permet d’interfacer l’outil avec les logiciels métier de santé au travail. 

- Bilan de santé autonome : le salarié réalise lui-même, guidé par un didacticiel vidéo, en moins 

de 10 minutes :la prise de ses constantes physiologiques : poids, taille, IMC, oxymétrie de pouls 

(procédure simple, abordable et non invasive pour mesurer la concentration en oxygène dans le 

sang.), fréquence cardiaque, température, tension artérielle. 

A cela peuvent s’ajouter les tests visuels et d’audiométrie, analyse urines….     

Les résultats sont directement imprimés sur des tickets dans la cabine et transférés sur le logiciel 

du SST 

L’équipe de santé au travail (infirmière, médecin du travail…) dégage ainsi du temps :  

pour l’Information du salarié sur les risques, la sensibilisation sur les moyens de prévention 

(fiche métier) ; la traçabilité des expositions professionnelles (suivi post exposition), ainsi que 

pour la veille épidémiologique. 
 

❖ Téléconsultation Santé Travail :  

Téléconsultation  

 

 

 

❖ À la suite de la loi du 02/08/2021 : une expérimentation pour 5 ans, dans 3 régions 

volontaires , pourra être menée pour autoriser les médecins du travail à : 

• Prescrire et, le cas échéant, renouveler un arrêt de travail  
• Prescrire des soins, examens ou produits de santé strictement nécessaires à la 

prévention de l'altération de la santé du travailleur du fait de son travail ou à la promotion 
d'un état de santé compatible avec son maintien en emploi.                                                                                              

Cette prescription est subordonnée à la détention d'un diplôme d'études spécialisées 
complémentaires ou à la validation d'une formation spécialisée transversale en 
addictologie, en allergologie, en médecine du sport, en nutrition ou dans le domaine de la 
douleur ( décret d’application en attente de parution)  

❖ Visite médicale mi-carrière : 

Organisée à une échéance déterminée , par accord de branche ou, à défaut, durant l’année 

civile du 45e anniversaire du travailleur" (article 22 Loi 02/08/2021), est obligatoire pour le 
salarié en SIR. Article L4624-2 

https://preventiongagnantebtp.fr/teleconsultation-sante-travail/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033024916/
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Cet examen peut éventuellement être anticipé et organisé conjointement avec une autre visite 
médicale , lorsque le travailleur doit être examiné par le médecin du travail deux ans avant 
l’échéance prévue.  

Cette visite médicale a pour objectifs de : 

• Établir un état des lieux de l’adéquation entre le poste de travail et l’état de santé du 
travailleur, à date, en tenant compte des expositions à des facteurs de risques 
professionnels  

• Évaluer les risques de désinsertion professionnelle  
• Sensibiliser le travailleur aux enjeux du vieillissement au travail. 

Cette visite est réalisée par le médecin du travail , mais peut aussi être réalisée par un 
infirmier(e) de santé au travail en pratique avancée ; à l’issue de la visite, il peut s’il ou elle 
l’estime nécessaire, orienter sans délai le salarié vers le médecin du travail    

Seul le médecin du travail : peut proposer par écrit, après échange avec le salarié et 
l’employeur des mesures individuelles d’aménagement , d’adaptation , ou de transformation du 
poste de travail , ou des mesures d’aménagement du temps de travail , justifiées par des 
considérations liées à l’âge, ou à l’état de santé physique ou mental du salarié  

 

 

 

 

Le référent handicap , obligatoire dans les entreprises supérieures à 250 salariés, peut à la 
demande du salarié, participer à cette visite médicale ( il est tenu à une obligation de discrétion 
à l’égard des informations à caractère personnel qu’il est amené à connaître . 

❖ Sensibilisation à la lutte contre l'arrêt cardiaque et aux gestes qui sauvent 
préalablement au départ à la retraite du salarié  

Actions sensibilisation à la lutte contre l'arrêt cardiaque et aux gestes qui sauvent au 

départ à la retraite du salarié  

❖ Visite Fin Carrière /Suivi Post Exposition / Post Professionnel :         

Visite fin carrière Suivi Post Exposition Suivi Post Professionnel 

Monteur Isolation Thermique Industrielle/ Calorifugeur (SPE/SPP) :                  

✓ Amiante  (30) ; (30 bis) ; (30 ter)  
✓ Divers CMR selon sites industriels d’intervention : ex :  
▪ Benzène (4)  
▪ Chlorure de vinyle monomère (52)….. 

https://preventiongagnantebtp.fr/lutte-arret-cardiaque-gestes-qui-sauvent/
https://preventiongagnantebtp.fr/lutte-arret-cardiaque-gestes-qui-sauvent/
https://preventiongagnantebtp.fr/visite-fin-carriere-suivi-post-exposition-post-professionnel/
https://preventiongagnantebtp.fr/visite-fin-carriere-suivi-post-exposition-post-professionnel/
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2030
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2030%20BIS
https://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2030%20TER
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%204
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2052
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✓ Rayonnements ionisants (6) : intervention en INB … 
 

✓ Autres nuisances ayant des effets différés potentiels :   

▪ Manutentions manuelles de charges : absence de recommandation 

actuellement 

▪ Postures pénibles définies comme positions forcées des articulations   

▪ Vibrations mécaniques : absence de recommandation actuellement 

▪ Agents chimiques dangereux, y compris poussières et fumées  

▪ Bruit : Audiométrie de fin de carrière 

▪ Températures extrêmes 

▪ Travail de nuit 

▪ Travail en équipes successives alternantes 

 

 

http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%206

